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Erwägungen

E. 17
Dans ses dernières écritures, la recourante réclame également, à titre subsidiaire, des
mesures d’ordre professionnel. Selon l’art. 8 al. 1er LAI, les assurés invalides ou menacés
d’une invalidité (art. 8 LPGA) ont droit à des mesures de réadaptation pour autant que ces
mesures soient nécessaires et de nature à rétablir, maintenir ou améliorer leur capacité de
gain ou leur capacité d’accomplir leurs travaux habituels (let. a) et que les conditions
d’octroi des différentes mesures soient remplies (let. b). En l'espèce, la recourante peut
encore travailler dans l'activité exercée auparavant, à savoir celle de caissière. Il appert ainsi
d'emblée que des mesures de réadaptation ne sont pas nécessaires pour rétablir sa capacité
de gain. Ainsi, les conditions légales pour l'octroi d'une telle mesure ne sont remplies.

E. 18
Le recours sera par conséquent rejeté.

E. 19
Dans la mesure où la recourante est soutenue par l’Hospice général, il est renoncé à
percevoir un émolument de justice. ***
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